
Le Ministre a conclu pour solliciter des équipes techniques qui interviennent dans le processus de mettre 
des bouchées doubles pour que le budget soit publié au plus tard le 30 septembre 2026 dans un souci du 
respect du principe de l’antériorité budgétaire.

La Ministre de la Planification et de la Coopération externe (MPCE) est intervenue pour rappeler la 
responsabilité de son ministère dans la coordination de la planification du développement, la 
programmation des investissements publics et l’harmonisation des interventions financées par les 
ressources nationales et la coopération internationale. Elle a mis en évidence l’engagement du MPCE ressources nationales et la coopération internationale. Elle a mis en évidence l’engagement du MPCE 
quant à l’alignement du PIP 2026-2027 sur les priorités nationales définies dans le Pacte National pour la 
Stabilité et l’Organisation des Élections ainsi que dans les feuilles de route sectorielles du Gouvernement.  

•   La sécurité publique et nationale
•   L’organisation des élections
•   La stabilisation macroéconomique et la discipline budgétaire
•   La modernisation de notre système fiscal et budgétaire
•   Le développement économique et la protection de la production nationale
•   La rationalisation de l’investissement public

5, Avenue Charles Sumner
Port-au-Prince, Haïtiwww.mef.gouv.ht



•   L’alignement avec les priorités gouvernementales ;
•   Le respect des engagements déjà contractés par l’État ;
•   L’importance stratégique et l’urgence des interventions proposées ;
•   Le niveau de maturité technique des projets ;
•   La disponibilité de la documentation requise ;
•   Ainsi que la capacité réelle d’exécution des institutions concernées
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